
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont , n. 320; chez les dames MahoUx et de 
Sartorius, maison joignante; et M. Latour , nnpri- 
Bieur-Übrüïre , rue du Pout-d’Ile , continuera a rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Vendredi 7 janvier. Année 1825. — N° 6.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthoï» 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Lie'ge , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
-««*- «s

EXTERIEUR.
FRANCE.

Paris, le 3 janvier. — La chambre des députés a reçu aujour
d’hui un projet de loi tendant à régler la liste civile du nouveau rè
gne. Par ce projet les biens acquis par le feu roi et dont il n’a pas 
disposé , ainsi que les écuries d’Artois, faubourg du Roule , prove
nant des biens particuliers du roi régnant, sont réunisà la dotation 
de la couronne. La liste civile du roi est fixée pour toute laduréedc 
•on règne à la somme de i5 millions qui seront payés annuelle
ment par le trésor l’oyal sur les ordonnances du ministre de la 
maison du roi. 11 sera payé , eu outre, par le trésor royal , sur 
les ordonnances du même ministre, la somme annuelle de sept 
millions pour tenir lieu d’apanage aux princes et princesses 
de la famille royale. Les biens restitués à la branche d’Orléans , 
en exécution des ordonnances royales des 18 et mai , 17 sep
tembre et 7 octobre 1824 , provenant de l’apanage constitué par 
les édits des années 1661 , 1672 et 1692 , à Monsieur, frère du 
roi Louts XIV, pour lui et sa descendance masculine, continue
ront à être possédés au même titre et condition par le chef de la 
blanche d’Orléans jusqu’à extinction de sa descendance mâle , au
quel cas ils feront retour au domaine de l’état. Lue somme de 6 
millions sera payée extraordinairement par le trésor royal , sur 
les ordonnances du ministre de la maison du roi, pour ies frais 
des obsèques du feu roi et ceux du sacre du roi régnant.

M. le ministre des finances a donné ensuite lecture du projet de 
loi conçu en ces termes :
Projet de loi sur l'indemnité à allouer aux anciens propriétaires des

biens-fonds confisqués et vendus au profit de l’état, en exécution
des lois sur les émigrés.

Titre Icc.— De l’allocation et de la nature de l’indemnité. ■
Art. Ier. Il est alloué une indemnité aux Français , anciens propriétaires 

de biens-fonds situés en France, confisqués et vendus au profit de l’état. 
■ 2. Pour les biens-fonds, vendus en exécution des lois qui ordonnaient 
la recherche et l’indication préalables du revenu de 1790, ou du revenu 
de valeur de 1790 , l’indemnité consistera en une inscription de rente 3 pour 
cent sur le grand-livre de la dette publique , égale à 20 fois le revenu , tel 
qu’il a été constaté par les procès-verbaux d’expertise ou d’adjudication.

Pour les biens-fonds dontia vente a été faite en vertu des lois antérieu
res au 12 prairial an 3 , qui ne prescrivaient qu’une simple estimation 
préalable , l’indemnité se composera d’une inscriptionde rente 3 pour cent 
sur le grand-livre de la dette publique, égale au prix de vente réduit en 
numéraire au jour de l’adjudication , d’après le tableau de dépréciation des 
assignats , dressé en exécution de la loi du 5 messidor an 5 , dans le dé
partement où était située la propriété vendue.

3. Lorsqu’en exécution de l’art. 20 de la loi du 9 floréal an 3 , les ascen- 
dans d’émigrés auront acquis, an prix de-l’estimation déclarée, les portions 
de leurs biens attribuées à l’état par le partage de présuccession ,1e montant de 
l’indemnité sera égal à la valeur réelle des sommes qui auront été payées. En 
conséquence l’échelle de dépréciation des départeinens pour les assignats et les 
mandats, et le tableau du cours pour les autres effets reçus en paiement seront 
appliquées à chacune des sommes versées , à la date du versement.

4. Lorsque lés anciens propriétaires ou leurs ayans-droit seront rentrés en 
possession des biens confisques sur leur tête, en les acquérant de l’état , l’in
demnité sera réglée sur la valeur réelle qu’ils auront payée , et conformément 
aux règles établies par l’art. 3.

_ Lorsqu’ils les auront rachetés à des tiers l’indemnité sera égale aux valeurs 
réelles qu’ils justifieront avoir payées, sans qnedansaucun cas elle puisse ex
céder celle qui est déterminée par fart. 2. Adéfaut de justification , les ayans- 
droit recevront une somme égale aux valeurs réelles formant le prix pavé à 
l’état.

5. Les rentes trois pour cent accordées à titre d’indemnité seront portées 
au grand-livre de la dette publique et délivrées à chacun des anciens pro
priétaires ou à ses représentans par cinquième de la somme allouée, et d’an
née en année , le premier cinquième devant être inscrit le 22 juin 1825.

L’inscription de chaque cinquième portera jouissance des intérêts du jour 
auquel elle aura dù être faite à quelque époque que la liquidation ait été 
terminée dé la délivrance opérée.

6. Pour l’exécution des dispositions ci-dessus , il est ouvert au ministre 
des finances un crédit de trente millions de rente trois pour cent qui se
ront inscrits, savoir :

Six millions le 22 juin 1823. Six millions le 22 juin 1826. Six millions 
le 22 juin 1827. Six millions le 22 juin 1828. Six millions le 22 juin 1829.

Avec jouissance pour les rentes inscrites du jour où leur inscription est 
autorisée.

Titre II. — De l admission a l indemnité et de la liquidation.
7. Seront admisà réclamer l’indemnité l’ancien propriétaire et à son 

défaut , les héritiers en ligne directe , ou collatérale au degré successible 
qui seraient appelés à le représenter à l’époque de la promulgation de la 
présente loi.

8. Pour obtenir l’indemnité , les anciens propriétaires ou leurs représen- 
tans se pourvoiront devant le préfet du département où sont situés les biens- 
fonds vendus. Le préfet transmettra la demande au directeur des domaines 
du département qui dressera le berijereau d’indemnité conformément aux 
dispositions précédentes«

9. Le ministre des finances vérifiera , i". s’ils n’a pas été payé de soultes 
ou de dettes à la décharge du propriétaire dépossédé; 2°. s’il ne lui a pas 
été compté , en exécution de la loi du 5 décembre 1814, des sommes pro
venant de reliquats de décomptes de la vente de ses biens; 3°. s’il ne s’est 
pas opéré de compensations.

10. Le bordereau d’indemnité et l’état des déductions seront transmis 
par le ministre des finances à une commission de liquidation nommée par le 
roi et composée de \ ministres-d’état, 3 conseillers-d’état maîtres de la cour 
des comptes , et 6 maîtres des requêtes.

11. La commission procédera d’abord à la reconnaissance des qualités et 
des droits des réclamans.

Dans le cas où elle jugerait la justification irréguliere ou insuffissante , elle 
les renverra devant les tribunaux , pour faire statuer sur la qualité contradic
toirement avec le procureur du roi. S’il s’élève entre les réclamans des con
testations sur leurs droits respectifs , la commission les renverra également 4 
se pourvoir devant les tribunaux.

12. Quand la justification des qualités aura été connue suffissante , ou 
quand il aura été statué par les tribunaux , la commission ordonnera qu’il 
sera donné copie aux ayans-droit des bordereaux dressés dans les départemens, 
et de l’état des déductions proposées par le ministre des finances, et elle pro
cédera 4 la liquidation , après avoir pris connaissance de leurs mémoires et 
observations.

13. La liquidation opérée , la commission donnera avis de sa décision aux 
a-ya ns-droit, et la transmettra au ministre des finances qui fera opérer l’ins
cription de la rente pour le montant de l’indemnité liquidée dans les ternies 
et délais qui ont été prescrits.

14. Les ayans-droit pourront se pourvoir contre la liquidation de la com
mission devant le roi, en son conseil d’état. La même faculté est reservée au 
ministre des finances.

Titre III. — Des déportés et des condamnés.
15. Les dispositions précédentes seront applicables aux biens confisqué* 

et vendus au préjudice des individus déportés ou condamnés révolution- 
nairement. Sera déduit de l’indemnité le montant des bons au porteur 
donnés en remboursemeut aux déportés et aux familles des condamnés , 
en exécution du décret du 21 prairial et 22 fructidor an 3 , réduit en nu
méraire au cours du jour où la remise leur en a été faite.
Titre IV. — Des biens affectés aux hospices et autres établissemens 

de bienfaisance.
16. Les anciens propriétaires des biens donnés aux hospices, soit en rem

placement des biens aliénés , soit en paiement des sommes dues par l’état, 
auront droit à l’indemnité. Cette indemnité sera égaie au montant de l’esti
mation en numéraire faite avant la cession.

17. En ce qui concerne les biens qui n’ont été que provisoirement affec
tés aux hospices et autres établissemens , et qui , au terme de la loi du 5 
septembre 1814 , doivent être restitués lorsque ces établissemens auront reçu 
nn accroissement de dotation égal à la valeur de ses biens, les anciens pro
priétaires ou représentans pourront en demander la remise, en offrant de 
transmettre à l’hospice détenteur l’inscription de rente 3 pour cent égale au 
nombre de l’estimation , qui aura été accordée à titre d’indemnitté. La re
mise des biens ne sera opérée que'lorsque la rente aura été inscrite en en
tier au profit de l’ancien propriétaire , conformément à l’article 5 de la pré
sente loi.

Titre. V. — Du droit des créanciers relativement à l’indemnité.
18. Les oppositions formées à la délivrance de l’inscription des restes 1 

par les créanciers des anciens propriétaires , porteurs de titres antérieurs 4 
la confiscation ,eh non liquidés par l’état, n’auront d’effet que pour le capi
tal de leurs créances.

Titre VI. — Des délais pour l'admission..
ig. Les déclarations tendantes à obtenir l’indemnité devront être for

mées , à peine de déchéance dans les délais suivans , savoir : Dans un an 
parles habitans du royaume; dans i8 mois pour ceux qui se trouvent dans 
les autres états de l’Europe ; dans 2 ans par ceux qui se trouvent hors d’Eu
rope. Ces délais courent du jour de la promulgation de la présente loi.

— Nous avons donné il y a quelques jours le nom des dix indi
vidus condamnés comme transfuges par la cour d’assises de Tou
louse. Les prévenus , tous contumaces , étaient au nombre de 2.3. 
Treize ont été acquittés ; ce sont les nommés Noël Nantil, Grand- 
ménil, Jean-Marie Chrétien , Cueil, Bac , Duclos , Dumas , 
Evrard , Laborie , Morlan, Régie, Roussy et Piene Tesser.

— M. Larrey vientd’être nommé chirurgien consultant du roi.
—- L’Académie française, dans sa séance de jeudi dernier , a 

nommé pour directeur M. Villemain, etM. Soumet, pour chan
celier.

—- Le spectacle des Variétés a été troublé ce soir par l’audace 
de quelques filoux, qui, pendant la représentation, ont fait reten
tir dans la salle les cris an feu! Ces cris partaient des troisièmes 
loges et de l’amphi théâtre des secondes. Ceux qui les proféraient 
pensaient sans doute que l’impression produite par l’incendie du 
bazar favoriserait leurs projets : il ne se sont pas trompés. En un 
instant le tumulte a régné dans la salle et dans les corridors. Les 
spectateurs e[Frayés se précipitaient hors des loges pour gagner 
les escaliers. Des femmes ont été foulées aux pieds dans ce désor- 

! dre , dont les filous ont profité pour voler un grand nombre de



Schalls,palisses , bijoux , etc., etc. Ce n’estqu’après un assez long | 
tumulte, que le publie a reconnu que ses alarmes n’étale ut pas i 
fondées. Le spectacle n’a pu être repris après cette scène , dont il 
est à désirer que la police puisse découvrir les auteurs.

Cours de la hoarse du j3 janvier. — 5 p. c. cons. 102 fr. 5o c. Emp. 
ro\^d d’Espagne , 57 i;4 ; »cfc. da la banque , ig45 00. La fin du mois , à 3 b. 
qa était à 102 fr. y3 c.

INTÉRIEUR.
2' chambre des états-gj'vi'isiux. — Séance du 4 janvier, 

à Bruxelles.
La séance est ouverte à onze heures et demie. 77 membres sont 

présens.
S. Â. R. le prince d’Orange assiste à la séance.
Le président annonce qu’il a reçu un message de la première 

chambre , par lequel elle informe l’assemblée qu’elle a adopté les 
projets de loi sur la dette différée , sur la promulgation des lois 
relatives du droit d’emphythéose et de superficie, sur la répres
sion de la traite des nègres , et les trois projets de loi constituant 
le budjet de 1025.

Le président annonce deux pétitions , l’une relative au timbre, 
et l’autre à la mouture’. Renvoyé à la commission des pétitions.

On procède au renouvellement des sections du mois de décem
bre. Après le tirage au sort, les membres se retirent dans leurs 
sections respectives pour procéder aux nominations des présidens 
et vice-présidens.

Les membres étant rentrés , le président annonce les nomina
tions des présidens et vice-présideus des sections comme suit :

ire section, MM. le comte de Celles et Verheyen de Boxmer ; 
2e, Iteyphîns c*t Dykmeester; 3e, Randwick et Treuteseaux ;
4°, Sdrruys et Sandberg ; 5e, Surmont et baron Collot d’Escury ;
6e , Bavthélemi et Metelercamp ; 7e , le baron Sécus et Lebon.

Le président annonce la réception d’un message royal, accom- 
,'pagnaut lin-projet de loi relatif à la répression de la fraude en 

matière d’impôts ; à ce projet est joint un mémoire explicatif.
Pendant la lecture de ce message S. Exc. le ministre des fi

nances entre et prend place au fauteuil qui lui est destiné.
La discussion est ouverte sur le projet de loi portant quelques 

ckangemens au tarif des droils d’entrée , de sortie et de transit.
( U. noire feuille du 29 octobre, dernier.) (*)

La parole est à M. vau Heemstra , qui s’attache à démontrer 
l’importance de l’agriculture et la nécessité de favoriser les pro
duits du sol, comme principale base de la prospérité publique. Le 
projet ne lui paraît pas offrir des mesures suffisantes , mais c’est 
un acheminement vers un meilleur ordre de choses. Il votera pour.

M. Sur mont de Volsberglïé dit que les avantages que présente le 
projet sont très lumineusement déduits au mémoire explicatif qui 
l’accompagne. Il ajoute que le gouvernement a choisi le meilleur 
mole de soulager l’agriculture ; mais, après avoir examiné la quo
tité de l’impôt sur chaque hectolitre importé , la mesure lui paraît 
in -, attisante. Cette insuffisance , dit-il, a été sentie par le gouverne
ment même... Il se livre ensuite â des considérations sur les distil
leries, il voudrait qu’on introduisit dans çqs fabriques l’usage du 
seigle indigène , qu’011 fit à cet égard des essais , et s’ils réusissent, 
cet accroissement de consommation serait fort heureux pour l'a
griculture. Cette distillation des seigles indigènes n’est point neuve, 
n’est point insolite ; déjà des expériences ont été tentées avec suc- 
cés. Il cite l’exemple de l’Angleterre où se sont opérés tant de 
de perfectionueniens , et notre nation n’est et 11e sera pas la der 
nière en industrie , eu inventions, eu procédés conduits à la per
fection. Il espère que les distilleries du pays ne resteront pas en 
arrière.

Cependant l’honorable membre préférerait à la mesure énon
cée au projet-, le système d’entrepôt de l’Angleterre,... Mais cette 
préférence n’est pas pour lui une raison de refuser son vote à la 
mesure proposée : en la rejetant, dit-il, nous plongerions l’agri
culture dans le désespoir,.... Son suffrage n’est pas déterminé par 
l’efficacité complète de l’augmentation d’impôt sur les grains à l’en
trée, mais par la tendance que manifeste le gouvernement à sou
lager l’agriculture et par la probabilité qu’il ne s’arrêtera point 
dans ses intentions bienfaisantes.

L’orateur récapitule ensuite quelques objections avancées par les 
sections contre le projet... Il s’attache successivement à les réfu
ter... Il fait observer que depuis plusieurs années , les importations 
surpassent les exportations... Ils montre l’avantage qu’ont sur nous 
les puissances qui reçoivent de leurs sujets des céréales en nature 
comme contributions publiques et comme numéraire. Il considère
ensuite les effets de la réunion des deux parties de la Belgique.....
Il y a maintenant surabondance de grains là où jadis il y avait di
sette...... On a allégué aussi que le commerce d’importation de
grains , favorisait la navigation ; maie ce sont des étrangers qui 
nous apportent les céréales : le commerce d’Amsterdam en est lui- 
même convenu dans une de ses pétitions.... Faut-il ruiner l’agricul
ture si précieuse en économie politique, pour tenir à plus bas prix 
le genièvre et en favorisant l’exportation dans des pays où il n’est
reçu que moyennant des impôts excessifs.....  Il réfute l’objection
qui attribue le bas prix des grains à la multiplication des défriclie- 
mens... Quoi de si étonnant , de si étrange de voir une proposition 
en faveur de l’agriculture, qui est l’industrie par excellence , après 
qu’on a adopté plusieurs lois pouiTencouragement des autres bran
ches industrielles !...... Il faut abandonner les anciennes habitudes
et l’aveuglement qui ne permet point de changer , quand les choses 
et les intérêts publics changent.

(*) Ce projet contient une augmentation considérable des droits d’impor
tation de céréale étrangère.. Dans l’artide des grains, la disposition concer
nant l’épeautrea été changée comme sujt : Au premier paragraphe ( droit 
d’entrée ). Epeautre (non mondé ) ƒ 7. 00. Idem (mondé) f 13. 00. Au 
der.îb-r paragraphe (droitda sortie. ) Epeautre ( non mondé) f 00. 10. Idem 
(inonde)ƒ 00 i5.

M. Meulenaere commence son discours par l’apologie de l’agri
culture... Si j’avais un homme , a dit un roi, qui me produisît deux 
éjiis de bled , au lieu d’un , je le préférerais à tous les grands gé
nies financiers du monde... Il démontre l’influence fuuestc qu’a eue 
sur notre prospérité, la liberté illimitée du commerce des grains.. 
En théorie, 011 peut agiter , débattre même cette question ; mais 
en pratique , l’évidence des faits , une expérience de 7 aimées ont 
irréfragablement décidé ce point et fixé toutes les opinions... Il ba
lance la prétendue utilité de la consommation des grains étrangers 
avec les maux dont elle est la source pour l’agriculture... Il cite 
l’exemple des autres puissances qui repoussent les grains étran
gers... 11 expose les causes du bas prix des grains du Nord et de la 
gène qu’il fout éprouver aux nôtres. L’honorable membre pense 
que la loi proposée 11’est point suffisante; néanmoins il l’accepte 
avec reconnaissance... Ici l’orateur fait l’énumération des amélio
rations introduites dans le royaume, des canaux, des industries 
encouragées... L’agriculture a seule été négligée... Il s’élève contre 
l’impôt impolitique de la mouture , frappé , dit-il, dès sa naissance 
de la réprobation universelle... —

L’homme des champs n’achète pas son pain, le grain et le pro
duit de sou travail : il forme en nature le salaire de ses peines ; 
pour nourrir sa famille , il doit en vendre une partie pour payer 
la taxe sur le grain qu’il consomme; et au prix auquel on vend 
actuellement le froment, il doit sacrifier un- tiers de la quantité , 
pour pouvoir consommer le reste.

L’abattage est aussi à ses yeux , un droit onéreux à l’agricul
ture ; il diminue le prix du bétail...

M. Angilis; combat les détracteurs du projet... Il loue aussi l’a
griculture... Quelques intérêts particuliers pourront souffrir de 
la loi proposée , mais de tout teins on les a sacrifiés à l’intérêt gé
néral.... Il compare les divers systèmes qui ont pu convenir à la 
Hollande et qui 11’y conviennent plus aujourd’hui... Le Belge était 
encore un des peuples les plus heureux de l’Europe à l’époque da 
l’invasion des Français. A quoi a-t-il été redevable de cette pros
périté ? à l’agriculture. Il ne trouve aucune raison politique qui 
qui puisse s’opposer à la favoriser... Espérons, ajoute l’orateur, 
que notre gouvernement usera de représailles envers lui état voi
sin dont le mauvais système est bien fait pour nous y forcer... 
Prohibons , s’il le faut, les vins etc... Modifions la loi sur les dis
tilleries eL les genièvres... il termine en assurant qu’il trouvé le 
projet de loi bon , sage et équitable

M. Sasse Van Ysselt renonce à son opinion sur l’insuffisance de 
la mesure, en faveur de l’intention du gouvernement et de l’utilité 
du projet'de loi...

M. de Gerlache prononce son premier discours dans la carrière 
parlementaire : il dure plus d’une heure; maisja voix de l’orateur, 
s’étant un peu affaiblie vers le milieu de son discours , il a été im
possible de l’entendre parfaitement: ainsi cette analyse sera incom
plète : l’orateur croit qu’il exists deux systèmes de douanes , l’un 
général et l’autre d’exemption, mais que nous n’en suivons aucun, 
et que nous flottons entre ceux de 110s voisins qui sont plus ou 
moins prohibitifs., il parle des débats sur la question du commerce, 
et croit que c’cst au souverain à les terminer... Quand il entend 
parler de la libéralité de nos principes sur les douanes , ses idée» 
se confondent... Il signale l’esprit do parti qui meut tout en Eu
rope... L’Angleterre est célèbre par ses prohibitions : elle a ruiné le 
commerce hollandais... Il y a en Angleterre une grande compensa
tion des impôts , c’est la liberté et la force morale publique.... Il 
examine ensuite le commerce de la Hollande , ou il 11’existe qu’une 
espèce de commerce ; celui de spéculation on d’économie, comme 
le dit Montesquieu ; mais il ne faut pas ls confondre avec le com
merce de la nation.... La liberté 11e consiste point à faire ce qu’on 
veut: ce qui gène le commerçant- 11e gène pas le commerce... lien 
définit la vrai liberté... Il traite de là concurrence ; la concurrence 
avec l’intérieur vivifie , taudis que celle qui a lieu avec l’étranger, 
tue. L’orateur entre dans des développeinens à ce sujet ; il aborde 
ensuite le commerce des grains... Libre-, il ruine l’agriculture.... 
La liberté du commerce n’a rien de commun avec, notre industrie... 
Ceux qui éxercent le commerce en grand ne sont d’aucun pays, 
on plutôt ils sont de tousles pays où ils ont des comptoirs... L’ora
teur produit des suppositions , des exemples , il discute les princi
pes généraux... 11 faut se hâter d’user de prohibitions , car nom 
sommes inondés de produits étrangers... Il voudrait faire, diminua 
l’armée et augmenter le nombre des douaniers : une industrie flo
rissante vaut autant qu’une nombreuse année.. La loi de juillet 
1822, présente de bien grands et bien déplorables inconvénient: 
il en désigne quelqnes-uns. Il passe eu revue les systèmes adoptes 
dans tous les pays pour encourager l’agriculture, et il conclut à ce 
à ce qu’elle reçoive tous les èucouragemens possibles.

Liège , le 5 janvier.
Les états-députés de la province de Liège , vu l’arrêté royal 

du 28 juin dernier, portant qu’au mois de juillet 1825 , il y au I» 
une seconde exposition générale des produits de l’industrie na
tionale dans la ville de Haarlem ; vu l’instruction de S. Exc. 
ministre de l’industrie nationale et des colonies du 27 novembrt 
dernier, touchant la nomination d’une commission d’experts char
gée de décider quels objets dans l’étendue de cette province, pour 
ront ou 11e pourront pas être admis pour être envoyés à l’expo
sition générale ; ont arrêté ce qui suit :

i°. Sont nommés membres de la commission d’experts, pour!1 
province , Messieurs , Iwan Simonis , fabricant de draps , à Ver 
viers. Raimond Biolley , fabricant de draps et d’autres étoffes » 
laine ainsi que de toiles , à Venders. Pirard David , fabricant® 
draps , à Ensival. Hubert Sauvage , fabricant de draps , à Ver 
viers. N. Hauzeur, fils aîné , fabricant de draps , à Vervièï'j 
Gerdret, fabricant de draps , à Bodimont. Stembert, fabrica» 
de draps et d’autres étoffes do laine, à Dolhaiti-Limbourg. 
bitte, fabricant de draps, à Battîce. Henri Cbaineux , Fabric?» 
de draps, à Thimister. Graff, gérant des fabriques d’étoffes® 
M. Tçrnaux , à Liège. Vandestraeleu, fabricant de draps, aLw



Max Lesoiiine , fabricant d’armes , à Liège. Malherbe dn Gc(Fon
taine , fabricant d’armés, à Liège. Orban , fils, propriétaire de for
ges et de laminoirs , à Liège. John Cockenll , fabricant de méca
niques, à Liege. Hyacinthe Delloye, fabricant de fers-blancs , a 
Huy. Del venue, père , à Glons. Renier Poncelet , fondeur d’acier, „ 
et fabricant de limes, etc., à Liège. Massenge-Fiscbbach , fabri
cant-tanneur , à Stavelot. Libert Gathon, fabricant-tanneur, a
Liège. Brandes, greffier des états, à Liège.

2°. Cette commission se réunira à Liège , à 1 hotel des états , 
d’après une convocation spéciale , pour procéder ensuite suivant 
l’arrêté royal et l’instruction précitée.

Le présent arrêté sera adresse a chacun de M1M, les membres 
de la commission , avec une copie dudit arrête royal et de 1 ins
truction ci-dessus meiitiounée.

Une expedition du même arrêté sera adressée à S. Exc. le mi- 
aistrede l’industrie nationale et des colonies.

Le 24 décembre 1824.
Nous donnerons demain l'analysa de la circulaire des elats 

qui explique le mode et les conditions d'admissibilité.

— L’étendue que nous avons donnée dans notre journal à 1 art 
de France et à celui des Pays-Bas, nous oblige a donnei’ seule
ment le résumé des nouvelles qui présentent quelqu’intérêt.

Affaires de la Grèce. — Voici le résumé des évéaemens importons qui 
ont eu Heu dans le mois de novembre, et qui probablement termineront 
la «ampagne maritime des Grecs. Ibrabim-Paclia se trouvait au commence
ment du mois de novembre dans le Golfe de Stanohio ,'ou il faisait tou
tes ses dispositions pour une nouvelle expédition. Ibrahim voulait débarquer 
lin corps de troupes en Morée.

Les Grecs n’avaient point bloqué l’entrée du golfe, quelques bâtimens lé 
gers qu’ils y avaient placés s’éloignèrent quand la flotte égyptienne quitta 
Boudroum ; arrivée à peu de distance de la petiteile Christine, elle aperçut 
une forte division de bâtimens grecs , qui se trouvaient à proximité. Il s’en
gagea alors unecanonade qui augmenta la confusion que l’apparition subite 
des Grecs avaient occasionnée parmi les bâtimens égyptiens les plus rappro, 
cliés de la flotte des Hellènes , et comme ils se croyaient coupés de Candie - 
ils se dirigèrent au f nord-est ; ils arrivèrent de f ile à Kaufi , et delà ils retour 
nêrent précipitamment à Boudroum. Une autre division fît voile pour Rhodes 
«t quelques bâtimens parvinrent dans les ports de Candie.

Ibrahim-pacha et Ismail-Gibraltar étaient de nouveau en dernier lien, avec 
leurs deux vaisseaux amiraux , à Boudroum , où ils cherchaient à rassem
bler autant de bâtimens que possible, vraisemblablement pour retourner 
avec eux à [Alexandrie. Les grecs se sont emparés de beaucoup de bâti- 
mens égyptiens, et toute l’expédition est manquée.

Madrid, le 23 décembre. — Le Trapiste auquel ou s’attendait 
Avoir donner un commandement militaii’e a reçu l’ordre de se 
r endre dans un couvent de capucins ; au lien d’obéir il est allé 
dans la province de Logrono , où il se livre à la prédication.

— On assure que le dey d’Alger a remis à un commissaire es
pagnol le général Lopez Banos avec 1 r autres personnes compro
mises dans la révolution, — M. Soret, trésorier-général, a fait 
un rapport au ministre sur l’état financier de l’Espagne. Il assure 
sur son honneur qu’il ne reprendra plus l’exercice de ses fonc
tions , si le gouvernement ne change de marche ; il résulte de son 
travail , qu’il existe pour cette année un déficit de cinq sixièmes 
de la dépense inévitable , même en ne payant que 8 mois de l’an
née courante. «Qu’on ne s’abuse point, dit-il , sur la possibilité de 
contracter de nouveaux emprunts avec l’étranger. Notre conduite 
perfide et déloyale nous a bannis de toutes les bourses de l’Europe, 
et nous 11’avons d’autre moyen d’y rentrer que de reconnaître nos 
anciennes dettes , la loyauté, la franchise, et surtout une sage 
économie : si nous croyons pouvoir en imposer à quelqu’un par 
l’étalage de quelques cadres de soldats habillés à neuf ; au moins 
ne pourrons-nous pas tromper ceux qui verront renvoyer les quin- 
tos, faute d’habillement, »

Cadix, le 17 décembre. —Hier sont sortis de ce port la fré
gate la Fama pour la Havane, et le brick Maria Isabela pour 
Honduras : ces bâtimens doivent, dit-on , rejoindre l’expédition 
sortie de la Corogae , et le vaisseau de ligne San Francisco d’A- 
sia, qui est parti d'ici avec le brick de guerre VAquiles le i3 
janvierde cette année pour se rendre à Lima et protéger l’année 
royaliste dans ces eaux. Il est à remarquer que , quoique plusieurs 
journaux et entr’autres la gazette de Madrid aient annoncé l’arri- 
vee de ces deux bâtimens dans la 111er Pacifique , les lettres de 
Lima en date du 14 août qui viennent d’arriver ici , disent qu’ils 
11’avaieiit pas encore paru dans la nier du Pérou,

U11 batiment qui arrive de Londres a rencontré dans sa traver
sée l’expédition de 2000 hommes sortie le 7 du courant de la 
Corogtie. Elle était escortée par la frégate de la marine royale es
pagnole la Casida et par les bricks le Diamant et VAréthuse.

Sécurité des hommes de rang sous un gouvernement paternel.
Madrid , le iG décembre.

Cinq grands d’Espagne de première classe viennent d’etre aine- 
nés des provinces à Madrid , comme prisonniers , gardés comme 
malfaiteurs , et enfermés dans la prison commune. On les a com
blés d’outrages et traités d’une manière indigne. Sur la route,ils 
ont été conduits de prison en prison. Ce sont le duc de Frias 
le duc d’Abrantès, le comte Altamera, le marquis Ceralvoetle 
marquis Alcanizes. Les grands d’Espagne bannis de la cour pour 
leur constitutionnalité, étaient au nombre de trente. Le duc de 
Frias vivait paisible à Barcelonne ; mais le roi, pour le vexer , 
lui ordonna d’aller vivre à Burgos; il fut obéi; mais ce n’en 
était pas assez , et. voilà maintenant le duc dans les prisons de Ma
drid. Son crime est d’avoir été ambassadeur à Londres , sous le 
gouvernement des cortès ; c.’est un homme d’une grande fortune , 
d’une probité connue; quoique sans talens bien supérieurs. Le 
marquis d’Âlicanires fut aussi banni à Séville pour avoir été co
lonel dans la milice : c’çst un homme d’un caractère tranquille , 
connu seulement pour son titre et sa grande propriété.

Pour les crimes dont on les accuse, le public ne les connaît pas 
encore, et ils est probable qu’eux-mêmes n’en sont pas informés. 
S'ils ne sont pas renvojuis devant un tribunal militaire , ils coté 
reqt risque d’etre empoisonnés dans leur prison : cinquante grand.

de première classe résidaient habituellement a Madrid 1 de ec nom 
bre, trente sont bannis , et dix dans les Donjons. . ,

La nouvelle police ecclésiastique , qui est réellement une inqui
sition , doit commencer ses opérations en février. Les membres 
sont obligés de poursuivre incessamment toutes les heresies de 
toute espèce. Il faut dire , à la honte de l’Espagne , que Ferdinand 
a reçu , dans le mois de novembre , non moins Je 4° adresses de 
villes principales du royaume qui le prient de rétablir 1 inquisition.

Le gouvernement espagnol menace d annulier la cession des Fio- 
rides , sanctionnée par les Cortès. Toujours de mieux en mieux : 
on dirait que l’esprit de vertige qui régit les rapports interieurs de 
ce malheureux pays doit s’étendre à ses relations les plus lointaines.
Le bon sens le moins subtil voulait que l’Espagne , s’il lui reste 
encore une ombre d’espoir en Amérique, mît tous ses soins k 
rendre les Etats-Unis étrangers à ces débats ; dès lors on pouvait 
être sûr que l’Espagne ferait le contraire. Elle va compromettre 
dans la question une puissance stable et qui peut disposer de toutes 
ses forces , par une menace dont les Américains se riront , s’ils 
ne s’eu fâchent pas. Et s’ils se fâchent, gare à l’Espagne ! gare a sa 
force maritime qui se compose d’un vaisseau ; nous nous trompons,

- il paraît qu’elle en a deux eu pleine mer dans ce moment. Frapper 
de nullité les obligations pécuniaires contractées par les cortès an 
profit du pays et de la couronne même ; ce n’est pas là une diffi
culté bien effrayante. One peuvent de pauvres prêteurs contre 
l’insolvabilité inviolable d’un débiteur omnipotent? mais la ques
tion devient plus embarrassante quand on a pour contradicteurs 
des républicains disposés à soutenir de toute façon que ce qui est 
signé reste signé, et qu’il n’appartient pas àjl’une des parties de ré
tracter en 1825 la parole donnée et reçue en 1822. Quand ou a 
la justice pour soi, en Amérique comme ailleurs, ce qui est bon à 
recevoir est bon à garder. Allez donc , dociles Espagnols ' portez 
au-delà des mers vos soldats si bien disciplinés , vos vaisseaux , 
car vous en aurez , votre argeut, car il vous en reste ; allez mon
trer aux,deux mondes ce que peuvent les efforts d’un peuple habi
tué depuis des siècles aux douceurs du gouvernement paternel , 
contre des citoyens corrompus et amollis par un demi-siècle de
bbL1.Ü:______________- —tP.&jê. vszétïÂ H*

Liège, le 5 janvier 1825.
A Momsiecu le uènACTEDit bit .tocr.!-:al Mathieu-Laensberg.

Les soussignés, au nom des habitans de la Boverie , s’empressent de té
moigner tonte leur reconnaissance aux généreux citoyens (don! un ano
nyme a donné 20 couronnes ) des secours qu’ils ont bien voulu apporter à 
la position malheureuse dans laquelle ils se trouvaient naguères ; ils crovent 
devoir signaler le bureau de bienfaisance de Liège et Monsieur le curé de 
Sh-Nicoias dont le zèle eu pareille circonstance ne s’est jamais ralenti.

En'mème tems ils vous font, Monsieur le rédacteur , des retnercimen* 
sincères de l’empresselnent que vous avez bien voulu mettra à insérer dans 
votre journal l’appel à la générosité publique fait en leur faveur et de la. 
bonté que [vous avez eue d’en recevoir las dons. Us comptent encore sur 
noire obligeance en vous priant d’insérer la présente dans votre prochain 
numéro. Agréez, etc.

Les membres composons le comité de secours de SI,-Vincent.
M. Bebsimolis , Henri Renoz , 3D. J. Aesjl, curé.

VILLE DE LIÈGE. —- Contribution personnelle de i8^5.
les bourgmestre et échevins informant les contribuables que les percep

teurs des contributions commenceront le i i de ce mois, à distribuer les de
clarations à domicile pour les recueillir huit jours après.

À cette occasion , on (irait devoir donner connaissance de la circulaire 
de ML. le conseiller d’état gouverneur de la province de Liège , en date do 
10 décembre 1824, et rappeler l’article 63 de la loi du 28 juin 182s, sur 
la contribution personnelle.

Circulaire de M. le gouverneur.
(( Au moment où l’on va procéder à L’assiette de la contribution person

nelle pour 1825, M. le conseiller d’état, administrateur des contributions 
directes, des droits d’entrée et de sortie et des accises , a pris le 29 no
vembre dernier, une résolution dont la présente a pour but de vous com
muniquer les dispositions, lesquelles vous serviront de guide dans les tra
vaux auxquels vous devez concourir pour ce qui concerne l’examen des 
déclarations-, et qui rappellent aux contribuables une partie des obliga
tions que la loi leur prescrit.

Pendant les deux premières années de l’introduction de la loi du 28 juin 
1822 , il existait des motifs assez puissans pour en tempérer la vigueur , 
toutes les fois que l’indulgence ne pouvait compromettre les intérêts du 
trésor: c’est ainsi que la vérification, qui, aux termes des articles 79 et 
84 , doit s’étendre à toutes les déclarations pour la contribution person
nelle , présumées inexactes par les fonctionnaires désignés auxdits article?, 
pour, s’il y a lieu, l’application être faite des dispositions pénales men
tionnées aux articles 84,85 , 86 , 87 et 88 de la susdite loi , ne s’est généra * 
lemejnt effectuée qu’a près avoir autorisé ou bien invité les contribuables à 
rectifier volontairement leurs déclarations.

*> Si d’un côté, cette manière d’opérer pouvait être justifiée par la bonna 
foi des contribuables censés ne pas être assez au fait des dispositions de la 
loi, de l’autre, les motifs sur lesquels elle s’appuyait ne subsistant plus, 
et l’administration ayant reconnu qu’elle présentait des inconvcniens, on 
ne peut au jonrd’hui, sans cou,rir le risque de tomber dans de graves erreurs, 
prolonger l’effet de la mesure d’abord adoptée.

n Dans cet état de choses, Monsieur l'administrateur a prescrit par sa 
résolution précitée , « de ne plus inviter , à dater de 1826 , ni admettre les 
*> contribuables à rectifier volontairement et supplétivement les déçlara- 
• tions primitives pour la contribution personnelle ; mais qu’à l’égard de 
» tous contribuables dont les déclarations sembleraient suspectes, il soit 
» immédiatement procédé de la manière indiquée par les dispositions pré* 
» citées de la loi. »

» Il est toutefois à observer , d’après l’intention de M. l’administrateur , 
que pour autant que des contribuables dont la bonne foi serait reconnue, 
s’amenderaient spontanément et avant qu’aucun acte à leur égard ne fût 
expédié, ou même après l’invitation mentionnée au § 4 6 e l’article 7 
d’être adn 
du
particuliers jie s y opposent; qu en tout cas, les fonctionnaires ne pou 
ront plus sans autorisation spéciale de l’administration, inviter les contri
buables à majorer leurs déclarations , ni entamer des négociations avec 
eux à cet égard.

n Afin de mettre à exécution cette dernière partie des mesures prescrit*.g 
par M. l’admiuistrateur , et pour faciliter aux contribuables le me en 
d’obtenir la faculté d’une rectification désirée , je crois devoir vp „s'in
former , Messieurs, que les demandes en rectification qui pour'-i)nl Vire 
faites dans le sens des dispositions que renferme la présente , ^«.yroiH être 
rédigées à ma suscription, mais adressées aux contrôleur*, ^ue ceuX cf

cApeuie, ou meme apres 1 invitation mentionnée au § 4 «e Particle 79, 
:letre admis à rectifier supplétivement leurs déclarations; celte demande 
dûment motivée, pourra par moi être accordée, à moins que des motifs 
particuliers ne s y opposent; qu’en tout cas, les fonctionnaires ne pour-

/



apres avoir y annexe leur avis et au besoin ceux tie l'autorité communale 
et du receveur, me les transmettront pour y être statué ainsi que cela se 
pratique à l'égard des réclamations en matière de contribution directe.

» Il est aussi à remarquer que lorsqu’une cotisation présentera des dif
ficiles, et toutes les fois qu’ils le jugeront utile au bien du service , MM. 
les controleurs pourront me demander l’autorisation d’entrer en pourpar
ler avec les contribuables qui se trouveraient dans la catégorie dont il 
s’agit. , °

Je compte, Messieurs , que vous rivaliserez de zèle pour réaliser les vues 
de 1 administration generale , et que MM. les bourguemestres et mayeurs 
s’empresseront d’instruire leurs administrés sur leurs obligations., afin 
de leur éviter autant que possible l’application des dispositions pénales de 
la loi. »

Article 63 de la loi du 28 juin 1822.
« Les ha bilans nqui négligeront de remettre leurs déclarations dûment 

remplies au percepteur ou à son délégué , ou de lui donner lors du recueil
lement des declarations, leurs réponses verbales aux questions y comprises, 
tant sous le rapport de la nature , du nombre ou du montant des objets 
imposables, que sous celui de la faculté qui leur est altribuée de faire 
évaluer, recenser et dénombrer ceux de ces objets imposables, d’après 
les quatre premieres bases, encourront une amende de vingt florins, lis 
pourront toutefois se libérer de cette amende, en faisant , de la manière 
exigée, leurs déclarations au bureau du percepteur , dans les huit jours , 
après celui fixé pour le retirement des déclarations.

a Lorsqu’ils négligeront de se mettre en règle sous ce rapport , il leur 
sera fait sommation par le percepteur de venir faire leur déclaration dans 
un nouveau délai de huit jours, a compter de celui de cette sommation, 
et à acquitter en même tems chez lui l’amende de vingt florins.

* Quant à ceux qui , dans le délai fixé parla sommation, ne remet
traient point leurs déclarations , les lemettraient non remplies ou refuse
raient de donner verbalement les éclaircissemens requis pour l’inscrip
tion, ou qui enfin soustrairaient quelques objets imposables, ils seront 
indépendamment de l’amende encourue de vingt florins, taxés à une somme 
fixe , qui sera quadruplée pour amende v> ,

Les contribuables ont pour base et pour exemple à suivre leurs-déclara- 
tions des deux années précédentes, excepté pour les maisons qui auraient 
change de valeur par suite de reconstruction ou 'de démolition ;Jau reste 
si quelques-uns avaient encore besoin de renseignemens, ils peuvent se les 
procurer gratuitement à l’hôtel-de-ville , bureau des contributions, tous 
les matins depuis lo heures jusqu’à midi.

A l’hôtel-de-ville , le 3 janvier i8a5.
Le bourgmestre Chevalier de Méuotte d’Envoz.

Par la régence , le secrétaire , Soleure.
Nota. Les fenêtres des magasins ne sont pas passibles de la taxe.

L’administrateur du trésor dans Ja province de Liège, pré
vient MM. les professeurs , employe's et boursiers de l’univer
sité , MM. les curés desservons et vicaires ayantleur résidence 
à Liège , que le paiement des traitemen.s et des bourses est ou
vert à son bureau tous les jours, dimanches et fêtes excep
tés , depuis neuf heures du matin jusqu’à midi.

^ ÉTAT CIVIL DE LIÉCxE. — Vu 5 janvier.
Naissances : i garçons, i fille.
Décès : 3 hommes , 2 femmes ; savoir :

Lonis-Efienne Befïroy , dit de Beauvoir , âgé de 69 ans g mois , avocat, 
faubourg Ste-Marguerite , veuf de LouiseVirlez , et époux de Marie-Louise- 
Théodore-Victoire Cousin.

_ Henri-Adam Combien, âgé de 48 ans et 3 mois, rentier et conseiller de 
régence , rue sur la Fontaine , époux de Catherine-Joseph Kodbci-g.

Adrien Ver wer , âgé de 27 ans 3 mois, marchand , rue sur le Marché , 
époux de Marie-Jeanne-Josepli Binet.

Marie-Elisabeth Beauduin, âgée de 63 ans, marchande , rue sur Meuse , 
veuve de .Nicolas Paquay.

Marie-Catherine Beckoz, âgée de 56 ans , rentière , place St-Pierre, épouse 
de François-Joseph Dewandre.

Mariages 4, savoir , entre :
Jean-Joseph Abry , ouvrier tailleur, rue St-Adalbert, et RosalieMatagne, 

sans prof. , rue du Pot-d’Or.
Jeari-Lambert-Nicolas Quinlin , cordonnier, rue sur Je Chafl’our, et Ma

rie-Catherine Tollet, journalière, rue sur Meuse.
Jean-Mathieu Goutmanne , ouvrier clmretier, faub. d’Amercœur et Ma

rie-Elisabeth Kaimp , domestique , même rue.
Théodore Desame, journalier, rue Grande-Bêche, veuf de Catherine 

Cliarlier, et Marie-Catherine Riga Journalière, rue Grande-Nassarue, veuv» 
de Daniel Burnet.

SALLE DE LA SOCIÉTÉ D’ÉMULATION.

Aujourd’hui Vendredi, 7 janvier 1825 , GRAND CONCERT 
vocal et instrumental , donné parM. L. Henchenne.

PROGRAMME.-- PREMIÈRE PARTIE.

I» Ouverture de Tamerlan, par Winter.
a» Duo de Rossini, chanté par MM. Letellier et Mondonville.
3° Nouveau concerto de flûte, composé par Aristide Farine , exécuté par 

L. Henclieune.
4" Romances , chantées par M. Mondonville.
5» Adagio suivi d’un rondo, composés par Tulou , exécutés par L. 

Henchenne.
DEUXIÈME PARTIE.

i° Ouverture de Freyschiitz, par Weber.
2» Air de Michel-Ange, musique de Nicolo , chanté par M. Letellier.
3° Thème varié pour le violoncelle, composé et exécuté par M. Decortis
4° La Gloire, scène , musique de Paër, chantée par Mlle Amélie.
5° Introduction et variations pour la flûte ,sur le chœur de Freyschiitz 

composées et exécutées par L. Henchenne.
Le prix du billet est de 1 florin 4t cents (3 fr.). On peut s’en 

d’avance chez M. L. Henchenne, rue Pont d’Avroy, n» 53q au 
bureau à l’entrée. y’

Le concert commencera et stoc heures et demie.

ANNONCES ET A FIS DINERS.

(i5i)Tart, rue de l’Épée, a reçu des huîtres angl. très-fraîclies.

F Hardy derrière l’Hôtel-de-Ville , a reçu des huîtres 
traiches , chandelles de Brahant moulées et non moulées.

(371) 4,175 à 19,900 fl. (3o à 40 ,000fr.) a placer sur hypo, 
thèque. S’adresser rue Florimout, dite Chaffour, n. 5444 Liège

A louer pour le premier février prochain , un beau magasin 
situe dans la rue de l’Agneau , n. 4^0 , s’y adresser.

Une servante ayant servi en ville, peut se présenter n» qJ» 
sur Meuse à l’Eau. W7’

( ) A vendre ou à louer pour en jouir de suite , une mai-
sondes plus spacieuses, située sur la Batte , cotée iiu. En 
cas de vente , on accorderait des facilités pour le paiement.

A louer une belle et spacieuse maison , avec grand jardin 
située au Péri, réunissant toutes les commodités désirables. ' 

S’adresser à Me L. Aerts , avoué.

(36g) Très-belle collection de livres de droit, médecine 
littérature, sciences et musiques , dont la vente .aura lieu les 
11,12, i3 et 4 janvier 1825 , à deux heures de relevée , en 
l’étude du notaire Reprenne , sise à Liège', rue St. Hubert 
n° 591 , où le catalogue se distribue au prix de 8 cents.

(1) A vendre une maison avec étable , cour , remise , four
nil et seize perches de terre et lioublonnière , sise à Angleur, 
près de Liège. S’adresser au notaire Pâque.

(2) On demande pour un établissement près de Lie'ge , une 
personne âgée de plus de 3o ans, qui connaîtrait parfaitement 
la tenue des livres et qui aurait déjà dirigé un atelier. S’a
dresser franc de port, lettres A. H., poste restante, à Liège.

(400) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
i° Une maison d’habitation , étable , appendices et dépen

dances, portant le n° 74 , avec un jardin légumier contenant 
environ deux perches cent quatre-vingt palmes, et une prai
rie arborée, dite l’Assise, de la contenance approximative de 
deux cent neuf perches deux cent cinquante-deux palmes, le 
tout formant un seul ensemble , et joignant du levant et midi 
à la partie saisie et au sieur Thomson, du couchant à Oli- 
vierDoom , et du nord au Sr. Grisard.

20 Une prairie nommée le bas Pré, contenant environ no* 
nante-sept perches quatre cent trente-trois palmes , joignant 
du nord la prairie sus-indiquée, du levant celle ci-après dési
gnée , du couchant ledit Sr. Doom, et du nord M. Suytenraed.

3° Et enfin une prairie nommée le Thier, contenant envi
ron septante-deux perches trois cent soixante-six palmes , joi
gnant du couchant aux deux prairies sus-énoneées , du midi 
à la veuve Goor , du levant et du nord au Sr. Thomson.

Tousles immeubles ci-dessus sont situés en lieu dit Saro- 
neux , commune de Clermont, canton d’Aubel, arrondisse- 
ment de Aerviers , province de Liège, arrondissement judi
ciaire dudit Liège, et sont occupés par la partie saisie.

La saisie en a été faite par procès-verbal de l’huissier Jean- 
Joseph Coamont, à ce spécialement commis , du sept sep. 
tembre mil huit cent vingt-quatre , enregistré à Aubel le len
demain.

A la requête de M. Gerard-Théodore Nagelmackers , pro
priétaire rentier , domicilié à Liège.

Sur Lambert-Joseph Lainee , propriétaire cultivateur, de
meurant en ladite commune de Clermont.

Copie entière du procès-verbal de saisie a été , avant l’en
registrement, laissée à Mr. Michel-Joseph Franssen , greffier 
de la justice de paix du canton d’Aubel, lequel a visé l’origi
nal dudit procès-verbal.

Une autre copie dudit procès-verbal a été aussi laissée avant 
l’enregistrement à Mr. Jean-Barthélemi Wertz, échevin delà 
commune de Clermont, lequel a visé l’original dudit procès- 
verbal.

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques' de Liège, le quatorze septembre mil huit 
cent vingt-quatre , vol. 27 , n°. 3i.

Pareille transcription a été faite au greffe du tribunal de 
première instance séant à Liège , le vingt-sept septembre mil 
huit cent vingt-quatre , vol. 21, art. 55.

La première publication du cahier des charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente desdits immeubles, aura 
lieu à l’audience des criées du tribunal civil de première ins
tance séant à Liège , le vingt-neuf novembre rail huit cent 
vingt-quatre , neuf heures et demie du matin.

Me George-Erasme-Walthère Galand, avoué près ledit tri» 
hunal, demeurant à Liège, rue Fond St. Servais , n° 482 , pa
tenté pour 1824 , le 3o avril dernier , art 2i3 , a charge d’oc
cuper et occupera pour le poursuivant. Galand , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séant à Liège, certifie que pareil extrait a été cejourcl’hui in
séré au tableau a ce destiné.

Fait a Liège, le 28 septembre mil huit cent vingt-quatre.
Signé Renardy, commis-greffier. 

Enregistré à Liège , le deux octobre 1824, fol. 3o5, case 5. 
Reçu un florin 3 cents, subvention comprise.

Signé Conrarcl de Harlez.
Galand , avoué.

Les trois publications du cahier des charges ayant été fai
tes , l’adjudication préparatoire des immeubles dont s’agit est 
fixée et aura lieu à l’audience des criées du tribunal de pre
mière instance séant à Liège, le dix-sept janvier mil liait 
cent vingt-cinq, sur la mise à prix de cinq cent florins du 
royaume. Galand , avoué.

A Liège , de imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGII, rue Souverain-Pont, N. 320.


